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Le PND, Plan national de développement, ambitieux programme d’actions quinquennal du gouvernement, va stimuler 
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économique du Togo.
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C’est maintenant clair entre les 
alliés de la présidentielle de 2010 
et de 2015 en Côte d’Ivoire. Le 
projet de parti unifié ne serait 
plus possible avant l’élection 
présidentielle de 2020, celle qui 
devrait consacrer...

L’opposition togolaise, surtout celle regroupée au sein de la Coalition 
des 14, se trouve aujourd’hui à une étape déterminante de son 
histoire. Après des mois de radicalisme sans résultats, elle n’aura 
pas d’autres choix que de négocier une solution de consensus, ou 
camper sur sa position et subir des revers.

Après le rêve, place à la réalité

Des acteurs de la filière 
soja comme commerçants 
professionnels
La filière soja est en plein essor au 
Togo et des initiatives émergent, 
non seulement pour booster le 
secteur,...

Indicateurs macro
au vert, selon le FMI

La paix et la sécurité pour le 
vivre ensemble sont le crédo du 
gouvernement togolais qui s’est 
engagé depuis plusieurs années 
maintenant à faire de ces facteurs, 
une garantie pour la stabilité 
économique et l’amélioration des 
conditions de vie...

Un nouveau code des douanes a été voté au Togo et va 
aider à adapter la législation douanière togolaise au nouvel 
environnement économique national et  international marqué 
par un accroissement des échanges commerciaux et une 
nécessité de facilitation et de simplification des opérations...

Les travaux de la 7ème session de l’Assemblée générale des Etats membres à la Convention de 2003, ont été 
clôturés au siège de l’Unesco sur une bonne note pour la République du Togo. Notre pays vient d’être élu au 
Comité intergouvernemental pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, ce 06 juin à la suite de 
l’élection de nouveaux pays dans cet organe... 

PAGES 6&7
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Haho 
Inauguration d’un bâtiment scolaire

Un bâtiment scolaire de quatre salles de classe équipé de tables 
bancs et des chaises, d’un bureau et d’un magasin a été inauguré le 
8 juin 2018 au CEG d’Atchavé, au sud-est de Notsè.
Estimé à environ à 24 millions de F CFA, la construction de ce 
joyau a été possible grâce au partenariat de l’ONG BORNEfonden et 
l’Agence Nationale d’Appui au Développement à la Base (ANADEB). 
Ce bâtiment vient remplacer l’apatam qui  servait de salles de classe 
exposant les élèves et les enseignants aux différentes intempéries. 
Le secrétaire général de la préfecture de Haho, Assila Komédjina 
Komla a loué l’initiative des donateurs qui constitue un appui aux 
efforts du gouvernement pour moderniser le système éducatif et 
permettre l’accès de tous à une éducation de qualité.

Kozah 
De l’eau potable aux populations 

Trois forages à motricité humaine réhabilité et neuf autres réalisés par 
l’entreprise de construction Futurs avec le soutien financier de l’Union 
Européenne (UE) et l’Eau-vivre international avec ses partenaires PADES, et 
Action jeune Togo à hauteur de 120.000.000 F CFA ont été remis les 6 et 7 juin 
2018 à douze communautés villageoises.
Le don se situe dans le cadre de la mise en œuvre du projet « Renforcement 
des capacités de 25 communautés dans leur rôle de maître d’ouvrage local 
en matière d’eau, hygiène et assainissement dans les préfectures de la Kozah 
et de la Binah au Togo ». Il  a pour finalité de permettre aux communautés 
des deux préfectures d’avoir accès à une eau potable. Le représentant 
du directeur régional de l’hydraulique Kara, M. Atsou Akendjo a invité les 
communautés à prendre soin des forages pour leur propre intérêt.

Malawi 
Joyce Banda veut redevenir 
présidente du Malawi en 2019

Forum sur l’économie bleue
L’Afrique à la quête des 
financements innovants

Music / Trophée Fiazikpé
Les aînés de la musique 
togolaise bientôt célébrés

Mission d’inspection de la CAF à Lomé
Le  stade municipal ne 
respecte pas certaines  
normes internationales

Prix à la consommation
Baisse de 1% en mai 2018

Akébou / Milieu scolaire
Campagne contre les grossesses précoces

L’ONG-Tetelestaï a initié du 11 au 15 juin 2018 une campagne de 
sensibilisation des élèves des lycées de Kougnohou et de Djon 

ainsi que des communautés d’Atigoza et de Véh N’kougna dans la 
préfecture de l’Akébou sur les grossesses précoces.
Cette campagne est financée par le Fonds des Nations Unies pour 
la Population (UNFPA) et elle viseà réduire des grossesses précoces 
non désirées et des IST en milieu scolaire chez les jeunes âgés de 10 

à 24 ans. 
Les initiateurs ont informé et éduqué les jeunes de cette tranche 
d’âge sur les causes, les conséquences des grossesses précoces 
et les moyens de préventions. Le censeur du lycée de Kougnohou, 
DjitoviAfi, a indiqué que cette sensibilisation est arrivée à point 
nommé, car le nombre de filles mères augmente de jour en jours 
et d’année et années dans l’établissement. Elle a indiqué que plus 
d’une dizaine de cas de grossesses sont déjà enregistrées cette 
année surtout au collège.   

L’occasion pour le grand 
public de découvrir les 
actions menées par 

l’institution dans le pays 
depuis un demi-siècle.
L’initiative est à mettre au 

crédit de Pierre Laporte, le 
directeur Pays et de Joëlle 
Dehasse, la représentante 

Banque mondiale -Togo

50 ans de bons et loyaux services
Pour la première fois au Togo, le bureau de la Banque mondiale organise des 
Journées portes ouvertes.

à Lomé.
Le portefeuille de la BM 
au Togo s’élève à ce jour à 
367,4 millions de dollars.

Un montant significatif 
qui couvre de nombreux 
domaines (éducation 
de base, enseignement 
supérieur, santé, 
agriculture, protection 
sociale, énergie, climat, 
développement à la base, 
emploi des jeunes …).
La Banque accompagne 
très concrètement le 
gouvernement dans 
presque toutes ses actions 
de développement.

C’est le Premier ministre 
Komi Selom Klassou qui 
a inauguré mardi ces 
Journées portes ouvertes 
en compagnie de Kossi 

Assimaïdou, le ministre 
de la Planification et de 
sa collègue du Commerce, 
Bernadette Legzim-
Balouki.

 ‘C’est une occasion 
spéciale pour nous de 
célébrer le partenariat 
entre la République 
togolaise et la Banque 
mondiale, un partenariat 
de très bonne qualité qui 
date de plus de 50 ans, 
qui se renforce d’année en 
année et qui est impulsée 
par les plus hautes 
autorités nationales’, a 
déclaré Joëlle Dehasse.
Portes ouvertes les 19 
et 20 juin au siège de 
la représentation de la 
Banque mondiale à Lomé.
 
www.republicoftogo.com
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Libre opinion

...Face aux mutations 
qui s’annoncent 
conformément aux 
nouvelles approches 
de développement 
que poursuit l’Unesco 
et dans le cadre de 
nouvelles orientations 
stratégiques pour la 
mise en œuvre de la 
Convention 2003, le 
Togo n’attend pas rester 
inactif au regard de la 
dynamique de la nouvelle 
donne. 
Conscient de cet enjeu, 
et sous l’impulsion du 
chef de l’Etat togolais, 
le gouvernement a 
introduit la candidature 
du Togo auprès de 
l’Unesco en vue de son 
élection au sein du 
comité de la convention 
en tant que pays 

Crise politique

Après le rêve, place à la réalité
L’opposition togolaise, surtout celle regroupée au sein de la Coalition des 14, se 
trouve aujourd’hui à une étape déterminante de son histoire. Après des mois de 
radicalisme sans résultats, elle n’aura pas d’autres choix que de négocier une 
solution de consensus, ou camper sur sa position et subir des revers.

Performance jugée 
« bonne » et 
qui a motivé le 

décaissement de 35,5 
millions au profit du Togo. 
« La finalisation du Plan 
National de Développement 
et l'adhésion du Togo 
au Compact With Africa 
sont louables. La mise en 
œuvre rapide et décisive 
des réformes structurelles 
décrites dans ces deux 
documents politiques, qui 
sont compatibles avec le 

programme appuyé par 
la FEC, aideront le Togo à 
parvenir à une croissance 
plus forte et plus inclusive 
», indique le Fonds.

En ligne avec ces 
perspectives, le FMI 
passe les indicateurs 
économiques et financiers 
du Togo sur la période 
2018-23 au vert, motivé 
par les reformes et les 
initiatives du PND. Ainsi, 
hormis l’année 2018 

émaillée de manifestations 
socio-politiques, le produit 
intérieur brut devrait 
progresser de 5,4% en 
moyenne jusqu’en 2023. 
La dette publique devrait 
passer sous la barre de 
50% du PIB.

Rappelons le mécanisme 
innovant de financement 
du secteur agricole le 
Fonds Mifa, ancien Tirsal, 
la mise en place de deux 
parcs industriels avec, 

Développement du Togo

Indicateurs macro au vert, selon le FMI
Le PND, Plan national de développement, ambitieux programme d’actions 
quinquennal du gouvernement, va stimuler l’activité économique, a indiqué le 
Fonds monétaire international (FMI) dans sa deuxième revue de la performance 
économique du Togo.

dans le viseur, l’objectif 
de capter plus de 1000 
milliards d’investissements 
étrangers, sont autant de 
d’initiatives qui porteront 

l’économie togolaise sur les 
cinq prochaines années, 
selon l’exécutif.

Avec www.togofirst.com

Le Parti national 
panafricain (PNP) de 
Tchikpi Atchadam, 

en initiant les toutes 
premières manifestations 
réclamait la Constitution de 
1992, le vote de la diaspora 
et les réformes politiques. 
Mais subitement avec la 
naissance de la Coalition 
des 14 et l’ampleur qu’ont 
prises les manifestations, 

le radicalisme s’est installé 
avec l’exigence du départ du 
président de la République 
Faure Gnassingbé. 

Plus tard, on a entendu les 
leaders dire que le chef de 
l’Etat peut terminer son 
mandat mais ne doit pas se 
représenter en 2020. Or des 
juristes et pas des moindres 
ont clairement fait savoir 

que juridiquement Faure 
Gnassingbé peut se 
représenter. La décision 
d’une participation ou non 
à la prochaine élection 
présidentielle lui appartient. 
Malheureusement, les 
membres de la Coalition 
ont perdu leur temps en 
entraînant leurs militants 
dans une lutte vaine.
Pendant ce temps, un 

projet de loi a été envoyé 
au Parlement, mais pour un 
détail, « en aucun cas nul 
ne peut faire plus de deux 
mandats », l’opposition 
a rejeté cette occasion 
d’obtenir tout de même les 
fondamentaux de cette 
Constitution que sont la 
limitation des mandats 
électifs, les élections à 
deux tours. 

Ces éléments suffisent 
largement à garantir 
une alternance future. 
Mais pour des intérêts 
immédiats, ils ont préféré 
le rêve à la réalité.
Le rêve a été de croire 
que le pouvoir de Faure 

Gnassingbé allait tomber, 
ou de penser que des 
dispositions qui divisent 
actuellement les Togolais 
allaient facilement être 
acceptées par un camp. A 
ce jour, la situation reste 
quasiment la même. Mais 
tout n’est pas perdu. Il faut 
juste que chacun revienne à 
de meilleurs sentiments, à 
la réalité pour qu’une issue 
soit trouvée une fois de bon 
à la crise politique que vit le 
Togo le 19 août 2017. Mais si 
les lignes ne bougent pas, la 
Communauté économique 
des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest aura tout le loisir de 
couper la poire en deux.

Edem Dadzie      

Kossi Assimaïdou, ministre de la planification et du développement

candidat du Groupe 
Afrique V(a).
A l’issue de l’élection du 
06 juin dernier, le Togo, 
pour sa 1ère fois est 
membre du Comité de la 
Convention de 2003 pour 
une durée de quatre ans 
(2018-2022).

Les défis à relever pour 
le Togo au sein de ce 
comité composé de 24 
Etats-membres dont 6 
nations d’Afrique, sont 
entre autres, la prise en 
compte plus conséquente 
de l’apport du Patrimoine 
culturel immatériel 
dans la politique de 
développement à la base 
et la contribution du PCI 
à l’atteinte des ODD, la 
poursuite des actions de 
promotion, d’inventaire, 
de sauvegarde et de 
valorisation des pratiques 

relevant du patrimoine 
culturel immatériel.
Cette élection ouvre au 
Togo, la voie pour une 
plus grande visibilité 
et valorisation de son 
patrimoine culturel 
riche et diversifié. 
Elle constitue une 
opportunité pour les 
acteurs culturels du pays.

En marge de l’élection 
des pays au comité, 
le Togo qui a pris part 
aux activités portant 
sur l’adoption par 
l’Assemblée générale 
des Etats membres de 
la Convention de 2003 
du nouveau cadre global 
de résultats. Il devra 
également s’approprier 
des différentes 
composantes qui en 
constituent les principaux 
axes. Ces travaux de 

trois jours ont permis au 
Togo de faire le lobbying 
auprès des différentes 
délégations pour un 
intérêt réel à accorder 
au pays qui ne cesse 
d’être actif sur plusieurs 
dossiers importants dans 
le cadre de la promotion 
et de la sauvegarde 
du patrimoine culturel 
immatériel.
Dans un autre registre du 
patrimoine immatériel, 
rappelons que suite 
aux meilleurs résultats 
obtenus par le Togo dans 
le cadre de la phase pilote 
du projet d’inventaire, 
de sauvegarde et de 
valorisation des savoir-
faire liées à la facture 
et à la pratique des 
instruments de musique 
traditionnels, le pays vient 
également de bénéficier 
d’un fonds d’assistance 

internationale auprès de 
l’Unesco pour la poursuite 
de la phase nationale du 
projet.

Dans les composantes 
de ce projet d’envergure, 
se sont déroulées 
des animations 
pédagogiques qui sont de 
nature à permettre aux 
jeunes et aux enseignants 
de se réapproprier 
le savoir-faire et les 
pratiques associés à ces 
instruments. 
Le projet avait pour 
objectif la réalisation 
d’un inventaire complet 
et la revitalisation de la 
chaîne de transmission 
intergénérationnelle. 
Le Togo est élu pour le 
compte du Groupe V(a), 
aux cotés du Cameroun 
et du Djibouti.

V.T.
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Macky Sall saluant des magistrats

Des forces de sécurité dans les rues

Côte d’Ivoire / Projet de parti unifié RHDP

Le divorce définitivement consommé ?
C’est maintenant clair entre les alliés de la présidentielle de 2010 et de 2015 en Côte d’Ivoire. Le projet de parti unifié ne serait 
plus possible avant l’élection présidentielle de 2020, celle qui devrait consacrer le départ de Alassane Ouattara du pouvoir 
après 2 mandats consécutifs. Mais concrètement, et au vu des récents évènements, il est évident que ce projet, qui a du plomb 
dans les ailes, ne pourra prendre corps, même après 2020.

Les discussions 
du 17 juin dernier, 
à l’occasion de 

la réunion du bureau 
politique du PDCI-RDA, 
ont tourné autour de 
la question du parti 
unifié. Mis en minorité, 
les pro partis unifié 
ont littéralement été 
« hués » par les anti 
parti unifié qui les 
jugent trop proches 
du président Alassane 
Ouattara.

Mais seulement, avait-
on besoin d’aller jusqu’à 
ce comportement « de 
rue », pour montrer 
son désaccord sur une 
question comme celle-
ci ? Si la réunion n’avait 
pas pour unique but 
d’humilier les ministres 
PDCI du gouvernement 
Ouattara, il est aussi 
normal de s’interroger 
sur l’impasse faite 
par le président Henri 
Konan Bédié sur l’ordre 

du jour de la réunion. 
Etait-ce une manière 
de prendre ces 
ministres au dépourvu 
sur cette question du 
parti unifié dont il n’en 
voulait pas depuis ?
Au risque de qualifier 
cet acte de l’ancien 
président de la 
République ivoirienne 
de « sournois » vis-à-
vis de son allié Ouattara, 
il est évident que 
l’atmosphère qui régna 
le 17 juin 2018 à Cocody, 
était digne d’un rejet 
systématique de ceux-
là qui encourageaient 
le projet du parti unifié.
D’ailleurs, comme s’il 
préparait un tel désaveu 
public, le président du 
Parti démocratique 
de Côte d’Ivoire-
R a s s e m b l e m e n t 
démocratique africain 
(PDCI-RDA), Henri 
Konan Bédié, prend 
des dispositions 
spécifiques, nouvelles, 

à 4 jours de la tenue 
de cette réunion du 
dimanche.

« Quand on en veut 
à quelqu’un, on se 
rappelle tout ce qu’il 
nous doit », enseigne 
un proverbe africain. 
Et c’est exactement 
ce que fit Bédié 
aux ministres PDCI 
du gouvernement, 
puisqu’à 4 jours de 
la réunion, l’ancien 
président de la 
République a décidé 
que les participants 
à cette réunion 
devraient, avant d’avoir 
accès à leur badge 
être à jour de leurs 
cotisations annuelles.
Cet argument peut-
être rapidement 
battu en brèche pour 
raison de nécessité de 
renflouer les caisses 
du parti, à quelques 
mois des législatives. 
Mais à cela, s’ajoutent 

d’autres attitudes de 
méfiance enregistrées 
ces derniers temps 
entre notamment 
Henri Konan Bédié et 
le vice-président de la 
République, Amadou 
Gon Coulibaly.

Ces états de choses 
montrent que ce 
projet de parti unifié 
ne restera tel quel et 
ne pourra connaitre 

d’évolution, chaque 
parti essayant de 
sauver les apparences 
sous des déclarations 
d’intentions. La 
présidentielle de 2020 
sera sans nul doute, 
la date qui devra 
sceller définitivement 
ce divorce qui ne dit 
pas son nom et que 
beaucoup ne semblent 
pas avoir décelé.

Alexandre Wémima

Elle a été présidente de la République malawite entre 2012 et 2014, à l’occasion d’un intérim qu’elle assurait après le décès en 
cours de mandat du président Bingu wa Mutharika. Détrônée par l’actuel président Peter Mutharika en 2014, l’ancienne vice-
présidente malawite veut redevenir présidente cette fois-ci par le truchement des urnes, espérant toutefois la confiance de 
son parti, le Parti populaire (PP).

Malawi 

Joyce Banda veut redevenir présidente du Malawi en 2019

A 68 ans, l'ancienne 
vice-présidente 
de 2009 à 2012, 

date à partir de laquelle 
elle a succédé à l'ex-
chef d'Etat décédé en 

cours de mandat, Bingu 
wa Mutharika, n'entend 
point mettre fin à sa 
carrière politique. « 
Je serai candidate à 
la convention du Parti 

populaire (PP) », a-t-
elle déclaré, ajoutant 
que « le peuple a le 
pouvoir de choisir 
son porte-drapeau ». 
« J'ai été très claire 
en invitant tous ceux 
qui le voulaient à faire 
acte de candidature à 
la convention. S'ils me 
choisissent, alors oui je 
serai candidate ».

En raison des tensions 
sociales qui ne 
faiblissent pas dans 
le pays depuis le mois 
d’avril 2018, l’ancienne 
présidente a toutes 
ses chances de revenir 
à la tête de ce pays 
d’Afrique central de 
plus de 18 millions 
d’habitants.
En 2014, elle a perdu 

le pouvoir face à 
l'actuel président Peter 
Mutharika, en grande 
partie en raison du 
scandale qui a émaillé 
la gestion de celle qui 
avait pourtant fait 
de la lutte contre la 
corruption son cheval 
de bataille. Le scandale 
« Cashgate » qui a 
éclaté en 2013 avait en 
effet contribué à pâlir 
sa réputation et à lui 
faire perdre le pouvoir 
d'autant qu'elle a été 
citée dans l'affaire 
de détournement de 

plus de 30 millions de 
dollars révélée par un 
audit international. 

Plusieurs membres de 
son entourage et de 
son gouvernement ont 
été éclaboussés par le 
scandale qui l'a poussé 
à un exil volontaire de 
près de quatre années, 
puisqu'elle n'est rentrée 
dans le pays qu'en 
avril dernier malgré le 
mandat d'arrêt lancé 
contre elle par la justice 
de son pays en 2017.

T.M.

Ouattara et Bédié

Joyce Banda
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En prenant part à cette 
rencontre, l’objectif 
pour le Togo était 

d’envisager la contribution 

économique des océans 
à l’agenda 2063 de l’Union 
africaine et dans le but de 
l’atteinte des 17 Objectifs de 

Sécurité et économie / Classement du cabinet Gallup 

Sur un classement de zéro à cent, le 
Togo totalise soixante neuf  points 
La paix et la sécurité pour le vivre ensemble sont le crédo du gouvernement togolais 
qui s’est engagé depuis plusieurs années maintenant à faire de ces facteurs, une 
garantie pour la stabilité économique et l’amélioration des conditions de vie des 
populations. Dans son dernier rapport sur les sentiments de sécurité des citoyens 
de l’ensemble des pays, le cabinet Gallup note un rendement efficace des services 
de sécurité dans notre pays. 

Le rapport de ce cabinet 
américain sur l’indice 
« loi et ordre » a été 

réalisé dans 142 pays 
repartis à travers le monde 
entier l’année dernière. Pour 
le compte de notre pays, le 
rapport mentionne que les 
Togolais se sentent plus 
en sécurité que plusieurs 
pays à l’instar du Ghana 
ou même des Etats unis 
d’Amérique où la criminalité 
et l’insécurité sont de plus 
en plus grandissantes.
Sur une note maximale de 
100, notre pays obtient 69 

points, pointe la note du 
cabinet américain réalisée 
l’année dernière. Cette 
note peut réconforter 
l’Etat togolais dans son 
engagement de renforcer 
la paix, la démocratie et 
l’Etat de droit au-dessus de 
toute démagogie. A travers 
ce rapport, le Togo se 
positionne parmi les pays 
les mieux sécurisés au sein 
de l’espace communautaire 
de l’Union économique et 
monétaire ouest africaine 
(Uemoa) et sur le plan 
africain plus généralement. 

Les pays comme la Guinée, 
le Mali ou encore le Ghana 
obtiennent respectivement 
68 et 66 points. 
Selon ce rapport, le Togo se 
rapproche du Sénégal qui 
totalise le même nombre de 
points mais surpassé par le 
Burkina Faso qui affiche 
notamment 73 points 
contre 74 pour le Niger plus 
encore pour l’Etat béninois. 
La moyenne des pays 
d’Afrique sub-saharien se 
situant à un score de 68, 
le Togo, avec son score se 
situe ainsi au-dessus de 

des performances. 
Pour le cabinet américain 
de recherche, ce 
classement est réalisé 
à partir des interviews 
téléphoniques et entretiens 
effectués en face-à-face 
avec plus de 148 mille 
personnes enquêtées. Les 
questionnaires contenus 
dans l’enquête ont été 
réalisés sur la confiance 
des personnes dans leurs 
forces de police et le degré 

de sécurité de nuit assuré 
dans leurs différents 
quartiers par les forces de 
l’ordre. 
Sur le continent africain, 
les cinq premiers pays sont 
l’Egypte avec 88 points, le 
Rwanda 83, la Mauritanie 
82. En ce qui concerne 
le Maroc, c’est  81 points 
alors que le duo  Algérie 
et Ethiopie se dispute la 
cinquième place.                                                         

Awih Essoyodou  

Forum sur l’économie bleue

L’Afrique à la quête des financements innovants
En début du mois de juin, Stanislas Baba, le ministre conseiller du chef de l’Etat s’est rendu à Londres où se 
tenait le premier forum sur l’économie bleue en Afrique. Le représentant du Togo à ce rendez-vous pour la 
recherche de financements innovants y a pris une part active pour l’essor du continent dans le domaine de 
l’économie bleue.

développement durable. Le 
secteur représente un grand 
potentiel de croissance et de 
souveraineté internationale 
pour les pays ouverts sur la 
mer.
Et pour en faire un véritable 
moteur de développement 
sur le continent, Paul 
Holthus, le numéro un 
du Conseil mondial des 
océans relève que «l’Afrique 
présente des occasions 
majeures d’investissement 
dans l’économie bleue 
ainsi que des défis de 
développement durable 
». Ainsi, « nous œuvrons 
à regrouper le leadership 

et la collaboration des 
communautés d’activités 
concernant les océans en 
Afrique, pour profiter de ces 
occasions et relever ces 
défis », a-t-il assuré. 
Pour sa part, Gregor 
Patterson-Jones, un expert 
de l’économie bleue a 
interpellé les gouvernants 
sur les nombreuses 
opportunités qu’offre 
l’économie bleue. Pour ce 
dernier, « l’économie bleue 
n’est pas un sujet uniforme. 
L’économie verte se définit 
plus aisément dans la 
mesure où elle concerne 
les énergies propres. 

L’économie bleue comporte 
de nombreux secteurs avec 
différents types d’occasions 
d’investissement » car « le 
bleu est le nouveau vert ». 
Les experts qui ont 
débattu autour du thème 
« l’économie bleue et le 
financement des océans 
» convient le continent 
africain à mettre en œuvre 
un système de gouvernance 
maritime durable et 
profitable à l’ensemble 
de l’Afrique. Le premier 
forum sur l’économie 
bleue de Londres reste un 
événement majeur à la suite 
du forum sur la sécurité et la 
sûreté maritimes de l’Union 
africaine tenu à Lomé en 
octobre 2016.

Awih Essoyodou

Les chefs d’Etat et de 
gouvernement de la 
Cedeao avaient donné 

mandat à un groupe de 
travail assorti d’une feuille 
de route qui comprend la 
rédaction d'un document 
juridique pour la mise 
en place d'une banque 

centrale, ainsi que la 
création d'un bureau des 
comptes qui va financer 
les activités du programme 
de monnaie unique dès sa 
mise en œuvre.
Pour le commissaire en 
charge de la politique 
macroéconomique pour la 

Communauté économique 
des États de l'Afrique 
de l'Ouest (Cedeao), Dr 
Kofi Konadu Apraku, la 
Commission est déterminée 
à respecter tous les délais 
fixés pour la mise en œuvre 
effective du projet de la 
monnaie unique d'ici 2020. 

Monnaie unique de la Cedeao

Le groupe de travail réuni à Accra 
pour accélérer le processus
Afin de respecter les délais fixés à la dernière Conférence des chefs d’Etat et 
de gouvernement sur le projet de création d’une monnaie unique d’ici à 2020, le 
groupe de travail s’est réuni ce lundi 18 juin 2018 dans la capitale ghanéenne afin 
d’accélérer le processus devant aboutir à l’intégration monétaire.

Pour ce faire, la Commission 
examinera pendant 2 jours 
à Accra, le rapport et les 
experts évalueront ensuite 
les progrès réalisés par 
les pays membres de la 
Cedeao dans le respect des 
critères de convergence 
pour la monnaie unique. 
Des recommandations au 
Comité ministériel pour avis 
seront ensuite faites par la 
Commission.
Etaient présents à 
cette réunion d’Accra, 
les représentants de 
8 banques centrales 
d’Afrique de l'Ouest, 
des responsables des 
ministères des Finances, de 

l'Initiative monétaire ouest-
africaine, de la Commission 
économique pour l'Afrique 
et des représentants de la 
Commission.
Reporté à plusieurs reprises, 
le projet d’instauration 
d’une monnaie unique 
prend peu à peu corps 
après près de 30 années 
de tergiversations.  Pour 
l’ancien ministre ghanéen 
de l’Intégration régionale, 
il y a maintenant une réelle 
volonté politique et un 
intérêt accru des chefs 
d’Etat actuels de la Cedeao 
d’aller vers cette monnaie 
unique d’ici à 2020.

T.M.

Des citoyens togolais en activité

Stanislas Baba



6 TOGOMATIN N° 337 DU MERCREDI 20 JUIN 2018 TOGOMATIN N° 337 DU MERCREDI 20 JUIN 2018DOSSIER

Un nouveau code des douanes a été voté au Togo et va aider à 
adapter la législation douanière togolaise au nouvel environnement 
économique national et  international marqué par un accroissement 
des échanges commerciaux et une nécessité de facilitation et de 
simplification des opérations douanières. Pourquoi ce nouveau 
code et quelles sont ces particularités ? TogoMatin vous propose 
une approche de réponses dans ce dossier.

Nouveau code des douanes

Innovation et conformités aux lois 
internationales

Les députés ont adopté le 12 juin 
dernier à l’unanimité le projet 
de loi portant sur le code des 

douanes nationales. Ce code 
complète et amende la loi n°003 du 
28 avril 2014 portant code national 
des douanes 2014.
De nouvelles dispositions ont été 
introduites dans le cadre de la 
modernisation de l'administration 
douanière. Elles sont relatives à 
la destruction des marchandises 
saisies ou abandonnées, aux 
livraisons surveillées et infiltration, 
à la coopération et au partenariat 
avec d'autres administrations et 
organismes et l'institution.

Ce nouveau code va bénéficier 
aux boutiques hors taxes dont 
le cadre juridique n'avait pas 
été précisé dans le précédent 
code des douanes, à la valeur 

transactionnelle, aux intérêts 
de retard sur les paiements au 
comptant, à la répression de la 
tentative d'infraction, aux procédés 
de paiement électronique indus par 
le développement des nouvelles 
technologies de l'information et 
de la communication, au niveau 
de contrôle des déclarations après 
dédouanement.

Pour le ministre de l’Economie et 
des Finances, Sani Yaya, la loi qui a 
été votée « répond aux exigences du 
nouvel environnement économique 
et répartit les compétences entre 
le ministre chargé des Finances, 
le commissaire général de l’OTR 
et le commissaire des douanes 
et des droits indirects, pour plus 
d’efficacité et de célérité dans le 
traitement des dossiers».

CA

Assemblée nationale

Adoption d'un nouveau code 
des douanes 

Missions du Commissariat 
des douanes

Equité dans le traitement 
des dossiers

Le gouvernement togolais a 
fait le choix depuis plusieurs 
années, de mettre en œuvre des 

réformes entrant dans le cadre 
de l’amélioration de la gestion de 
ses finances. Avec la mise sur 

pied en 2014 de l’Office togolais 
des recettes (OTR), une  nouvelle  
impulsion a été donnée en faveur 
de la mobilisation des recettes 
fiscales. Parmi les grands chantiers 
engagés dans le cadre de la 
modernisation de l’administration 
des douanes, figurent en bonne 
place la révision et l’adoption d’un 
nouveau code des douanes par les 
députés, le mardi dernier.
Ainsi l’adoption nouveau code des 
douanes vise à rendre conformes 
aux normes internationales, 
les textes régissant la douane 
togolaise en complétant la loi du 28 
avril 2014 portant code national des 
douanes.

La promulgation de ladite loi a 
permis de prendre en compte les 
exigences de l’environnement 
économique moderne du Togo. 
Lors de l’élaboration des textes 
d’application en vue de sa mise 
en œuvre, il s’est avéré nécessaire 
d’adapter le code à la loi portant 
création de l’OTR. Le nouveau 
code s’inscrit dans l’ambition de 
l’exécutif d’améliorer le climat des 
affaires dans notre pays en offrant 
aux opérateurs économiques, un 
cadre d’exercice et de régulation 
des échanges qui garantit la 
transparence dans l’imposition des 
marchandises en transit. 
Pour le ministre en charge de 
l’Economie et des Finances, le 
nouveau code qui a reçu l’onction des 
députés répond aux exigences du 

nouvel environnement économique 
et répartit les compléments entre 
son département, le commissaire 
général de l’OTR  et  le commissaire 
des douanes et droits indirects. 

Cette collaboration tripartite va 
permettre davantage d’efficacité 
et de célérité dans le traitement 
des dossiers. Ce nouveau code 
national des douanes « vise 
également  à  offrir  aux opérateurs 
économiques, un cadre d’exercice 
et de régulation des échanges qui 
garantit la célérité, la transparence 
et l’équité », a martelé Sani  Yaya,  le  
ministre en  charge  des  Finances 
dans son allocution qui précise  
que  la  réforme renforce  les  droits  
des usagers et partenaires de 
l’administration des douanes. 

De nouvelles dispositions ont 
par ailleurs été introduites dans 
la nouvelle loi dans l’optique 
de moderniser l’administration 
douanière à la lumière des 
nouvelles mutations de 
l’environnement international 
et des réalités économiques de 
notre pays. Une avancée notable 
qui permet au ministre Sani Yaya 
de noter  que  «la présente  loi  
offre  les instruments appropriés à 
l’administration douanière du Togo 
pour mieux mobiliser les ressources 
domestiques afin de permettre  
au gouvernement de financer sa 
politique de développement ». 

Awih Essoyodou

Le Commissariat des douanes et 
droits indirects a pour mission 
de :

- Faire appliquer le code des 
douanes et la législation tarifaire 
de l’Uemoa et tenir informé le 

Une illustration

Immeuble de l'OTR a Lome
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Le régime commercial et 
fiscal au Togo 

Organisation mondiale des douanes 

Rappel et présentation de l’OMD

Comité de direction sur leurs 
conséquences au niveau des 
opérations du commerce extérieur 
;
- Coordonner l’élaboration et/
ou la mise à jour des manuels de 
procédures du Commissariat ;
- Coordonner et superviser la 
planification stratégique et 
opérationnelle des activités 
du Commissariat, ainsi que 
l’élaboration des prévisions 
mensuelles, trimestrielles  et 
annuelles  des  recettes  des 
douanières;
- Coordonner et superviser les 
activités de transit douanier 
et s’assurer  que  le  plan  de  
vérification  post-dédouanement  
est  préparé  et mis en œuvre sur  la  
base  d’une  analyse  des  risques ; 
- Assurer les tâches quotidiennes 
de gestion et d’administration 
des directions relevant du 

commissariat ;
- Veiller à ce que les directeurs 
soient informés sur les questions de 
politique ou stratégie susceptible 
d’affecter leurs procédures 
opérationnelles normales ;
- Evaluer et améliorer les 
performances du Commissariat 
matière de:
- collecte des droits et taxes de 
douanes ;
- collecte des arriérés dus à l’État ;
- éradication des opérations 
frauduleuses et pratiques 
malhonnêtes.
- Préparer et transmettre au 
commissaire général les rapports 
hebdomadaires, mensuels, 
trimestriels et annuels sur les 
recettes collectées et sur toutes 
les activités opérationnelles du 
Commissariat.

OTR

Les caractéristiques générales 
de la législation des sociétés 
et du droit commercial.

Les sociétés sont régies par l'Acte 
uniforme Ohada (Organisation pour 
l'harmonisation en Afrique du droit 
des affaires). Cet acte a été signé 
par 16 pays africains francophones 
depuis le 17 octobre 1993 ; il tire ses 
grands principes de la législation 
française du droit des sociétés.

Ses caractéristiques principales 
sont:
Règlement de procédure de la cour 
commune de justice et d'arbitrage. 
A travers ces articles, cet acte 
uniforme reprend quasiment les 
grands principes de l'arbitrage du 
droit français.

Le droit commercial général 
Cet acte traite de l'ensemble 
des règles qui s'appliquent 
au commerçant pris en cette 
qualité. TI s'agit de la définition 
du commerçant et des actes de 
commerce, des règles relatives 
à la capacité commerciale, les 
obligations du commerçant et 
des règles de prescription des 
obligations entre commerçants.

Les sociétés commerciales 
et les groupements d’intérêt 
Économique 

Cet acte décrit un certain nombre 
de règles communes à toutes les 
formes de société~ commerciales. 
Elles concernent aussi bien 
la naissance de la société (sa 
constitution), que sa vie (son 
fonctionnement) ou sa disparition 
(la dissolution et la liquidation de la 
société).

Sont traités de manière particulière 
l'action en responsabilité civile 
contre les dirigeants sociaux, les 
liens de droit entre les sociétés, 
la transformation de la société, 
les fusions, scission et apport 
partiel d'actif, ainsi que nullité de la 
société et les actes sociaux.

Que ce soit dans leurs 
fonctionnements que dans leurs 
constitutions, les formes de 
sociétés, ci-après admises, ne 
sont que la reprise des formes de 
sociétés françaises. Il s'agit:

La société en nom collectif, la 

société en commandite simple, la 
société à responsabilité limitée, 
la société anonyme, les sociétés 
non immatriculées au registre du 
commerce (société en participation 
et société de fait), Le groupement 
d'intérêt économique. L'ouverture 
de succursales est également 
admise.

Les caractéristiques générales 
du système fiscal

Fiscalité Directe

L'impôt sur le revenu des personnes 
physiques (il existe un barème qui 
est fonction du niveau des revenus).
L'impôt sur les sociétés (37% 
et 40%) ou l'impôt minimum 
forfaitaire.
La taxe sur les salaires (7%).

La taxe complémentaire sur salaire.
Les impôts fonciers.
La taxe professionnelle.

Fiscalité Indirecte 

La taxe sur la valeur ajoutée (18%).
La taxe sur les activités financières 
(10%).
Les droits de consommation.
Par ailleurs, des régimes plus 
favorables notamment sur le 
plan fiscal sont mis en place pour 
encourager les investissements 
(Zone franche, Code des 
Investissements ...).
 
Les sociétés et autres personnes 
morales passibles de l’impôt sur 
les sociétés sont assujetties à une 
imposition minimum forfaitaire. 

[Source Togo.eregulations.org]

La douane togolaise a célébré 
en fin janvier dernier à Lomé 
la Journée internationale 

des douanes, témoignage d’une 
convergence du Togo avec 
l’Organisation mondiale des 
douanes (OMD) autour du thème 
«Environnement commercial sûr 
au service du développement 
économique». Cette célébration 
a été marquée par la délivrance 
de certificats de reconnaissance 

et d’encouragement à plusieurs 
personnalités ayant énormément 
contribué pour l’atteinte des 
objectifs que s’est assigné l’Office 
togolais des recettes (OTR). Selon 
le commissaire général de l’OTR, M. 
Kodjo ADEDZE, son institution se 
donnera les moyens pour sécuriser 
le domaine de la douane : lutter 
contre la fraude et le trafic des 
produits illicites. Découvrons à 
présent l’OMD.

Créé en 1952 sous le nom de Conseil de coopération douanière 
(CCD), l’Organisation mondiale des douanes (OMD) est un organisme 
intergouvernemental indépendant, dont la mission est d’améliorer 

l’efficacité des administrations douanières. 
Selon le site de l’OMD, l’Organisation représente aujourd’hui 182 
administrations des douanes qui sont disséminées sur l’ensemble 
du globe et traitent 98% du commerce mondial. En tant que centre 
mondial d’expertise douanière, l’OMD est la seule organisation qui soit 
compétente à l’échelon international en matière douanière et qui est le 
porte-parole de la communauté douanière internationale. 
L’OMD favorise l’essor des échanges internationaux licites, lutte contre 
les activités frauduleuses reconnus sur la scène internationale. Le 
partenariat qu’encourage l’OMD est une des clés de rapprochement entre 
les administrations des douanes et leurs partenaires. En favorisant 
l’émergence d’un environnement douanier honnête, transparent et 
prévisible, l’OMD contribue directement au bien-être économique et 
social de ses membres. Dans un contexte international dominé par 
l’instabilité et la menace terroriste omniprésente, l’action de l’OMD visant 
à renforcer la protection de la société et l’espace national, sécuriser et 
faciliter le commerce international, prend tout son sens.

TogoMatin

Des douaniers 

Logo de la douane internationale
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Les bons plans et  les bonnes adresses

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 
90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE

Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES »  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30

BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / 
Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers
AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com

CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du Super 
Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

Pharmacies de garde de Lomé
du 18 au 25 / 6 /  2018

BEL AIR   Non loin de Palm Beach   22 21 03 21
St RAPHAEL Marché Atikpodji   22 21 84 26
BON SAMARITAIN BE             22 21 45 30
PORT         Face Hôtel Sarakawa   22 27 61 88
OCAM            Rue de l’ENTENTE   22 21 62 05
HORIZON               Nyékonakpoè.       22 20 42 42
PATIENCE Tokoin Gbadago   22 21 60 94
BON SECOURS   Cassablanca   22 45 76 74
JUSTINE  Tokoin Habitat   22 21 00 01
St PAUL                 Bd. Jean Paul II   22 22 46 72
FOREVER Tokoin Forever,      22 26 11 77
HEDZRANAWE  HEDZRANAWE    22 26 49 61 
NOTRE DAME  Hedzranawoe    22 42 74 04
KOUESSAN       Kegué   23 20 04 57
INTERNATIONALE  Hedzranawoe     22 26 89 94
PHARMACIE 2000    BE KPOTA          22 70 01 69
CHRIST ROI Kagomé    22 27 46 66
ADIDOGOME  Adidogomé   22 50 54 85
SILOE    Apédokoe Atigangomé   22 33 82 87
MAGNIFICAT Aflao Sagbado       22 56 43 20
ACTUELLE  Sagbado - Adidogomé   22 51 11 72
DJIDJOLE DJIDJOLE   22 25 65 12
Notre Dame de LOURDES    Agoè     22 44 01 01
CONFIANCE Face GTA   22 42 43 81
LUMIERE Agbalepédogan   22 25 15 26
OSSAN                       AVEDJI   23 38 44 25
DES ROSES  Vakpossito,           22 37 38 12
ADONAÏ                   Agoè-Nyivé   22 50 04 05
CHARITE  Agoè-Nyivé   22 25 12 60
SHALOM Agoè-Cacaveli     22 51 87 60
EMMAÜS         Route  Mission Tové   22 40 25 04
TCHEP'SON           Togblékopé   22 42 94 41
HYGEA                         Baguida           22 27 36 36
LE DESTIN      Baguida   22 41  15  41

Réflexion

Dévinette

Je commence par « E » , je termine par « E » , je ne contient 
qu’une seule lettre, je ne suis utilisable qu’une seule fois

Qui suis-je ?

Leçon de vie

Commentez cette photo

Photo du jour

Avez-vous un texte, un document, un 
diplôme à traduire?
Plus de soucis, contactez:
Africa Translate Consulting.
Tél: (+228) 90 30 26 94 / (+228) 22 44 89 43
E-mail: dhoglonou@africatranslate.com

Traduction Citations du jour

Il était une fois un maître spirituel dans une oasis avec ses élèves. Le 
maître spirituel vu un scorpion tombé dans l’eau voulant le sauver ; 

cet animal lui piqua. Sous l’effets de la douleur il le relâcha. Ainsi se 
produit une seconde voire troisième fois. Alors un élève s’approcha 
et lui dit : ‘’Ne vois-tu pas qu’à chaque fois que tu essayeras de le 
sauver il te pique ?’’ Le maître se tourna vers l’élève et lui dit : ‘’La 
nature du scorpion est de piquer ; la mienne est de sauver’’.
A l’aide d’une feuille, le maître retira le scorpion de l’eau.

Leçon de l’histoire : Tous biens que vous faites à vos frères et 
amis, s’ils ne les reconnaissent pas, ne vous lassez point, continuez 
votre droit chemin car ce n’est pas une raison de changer votre 
nature de faire du bien.
Que la flamme d’amour demeure en nous.

Dans mon sommeil, une question 
m’excite chaque fois la curiosité ; elle 
est celle-ci : Peut on faire confiance à 
une infirmière dont le mari vent les 

cercueils ?

1/ "S'il y avait un peuple de dieux, il se gouvernerait démocratiquement. 
Un gouvernement si parfait ne convient pas à des hommes. " J.J. 
ROUSSEAU, du contrat social, 1762  

2/  "Agis de telle sorte que tu traites l'humanité, aussi bien dans ta 
personne que dans la personne de tout autre, toujours en même 
temps comme une fin jamais simplement comme un moyen" E. KANT
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Lire  

Extrait de « Le petit 
Prince » d’Antoine De 
Saint-Exupéry. Ed Folio. 
Pp 26-28
« …C'est bien vrai, n'est-
ce pas, que les moutons 
mangent les arbustes? 
Oui. C'est vrai. Ah! Je 
suis content! Je ne 
compris pas pourquoi il 
était si important que les 
moutons mangeassent 
les arbustes. Mais le 
petit prince ajouta: Par 
conséquent ils mangent 
aussi les baobabs? Je 
fis remarquer au petit 
prince que les baobabs 
ne sont pas des arbustes, 
mais des arbres grands 
comme des églises et 

que, si même il emportait 
avec lui tout un troupeau 
d'éléphants, ce troupeau 
ne viendrait pas à bout 
d'un seul baobab. L'idée 
du troupeau d'éléphants 
fit rire le petit prince : Il 
faudrait les mettre les 
uns sur les autres... Mais 
il remarqua avec sagesse: 
Les baobabs, avant de 
grandir, ça commence 
par être petit. C'est exact! 
Mais pourquoi veux-tu 
que tes moutons mangent 
les petits baobabs ? Il me 
répondit « Ben! Voyons! 
», comme s'il s'agissait 
là d'une évidence. Et 
il me fallut un grand 
effort d'intelligence pour 
comprendre à moi seul 
ce problème. Et en effet, 

sur la planète du petit 
prince, il y avait, comme 
sur toutes les planètes, 
de bonnes herbes et de 
mauvaises herbes. Par 
conséquent de bonnes 
graines de bonnes herbes 
et de mauvaises graines 
de mauvaises herbes. 
Mais les graines sont 
invisibles. Elles dorment 
dans le secret de la terre 
jusqu'à ce qu'il prenne 
fantaisie à l'une d'elles 
de se réveiller. Alors elle 
s'étire, et pousse d'abord 
timidement vers le soleil 
une ravissante petite 
brindille inoffensive. S'il 
s'agit d'une brindille de 
radis ou de rosier, on 
peut la laisser pousser 
comme elle veut. Mais 

s'il s'agit d'une mauvaise 
plante, il faut arracher 
la plante aussitôt, dès 
qu'on a su la reconnaître. 
Or il y avait des graines 
terribles sur la planète du 
petit prince... c'étaient les 
graines de baobabs. Le 
sol de la planète en était 
infesté. Or un baobab, si 
l'on s'y prend trop tard, on 
ne peut jamais plus s'en 
débarrasser. Il encombre 
toute la planète. Il la 
perfore de ses racines. 
Et si la planète est trop 
petite, et si les baobabs 
sont trop nombreux, ils 
la font éclater. C’est une 
question de discipline, 
me disait plus tard le 
petit prince. Quand on 
a terminé sa toilette du 

matin, il faut s’astreindre 
régulièrement à arracher 
les baobabs dès qu’on 
les distingue d’avec 
les rosiers auxquels ils 
ressemblent beaucoup 
quand ils sont très 
jeunes. C’est un travail 
très ennuyeux, mais très 
facile. Et un jour il me 
conseilla de m’appliquer 
à réussir un beau dessin, 
pour bien faire entrer 
ça dans la tête des 
enfants de chez moi. 
Sils voyagent un jour, me 
disait-il, ça pourra leur 
servir. Il est quelquefois  
sans inconvénient de 
remettre à plus tard son 
travail. Mais, s’il s’agit des 
baobabs, c’est toujours 
une catastrophe… »

Music / Trophée Fiazikpé

Les aînés de la musique togolaise bientôt célébrés
Le grand Rex de Lomé servira de cadre à l’évènement « trophée Fiazikpé », qui se 
tiendra le 23 juin prochain à Lomé. A cette soirée, un vibrant hommage sera rendu 
à tous les noms qui ont hissé haut le flambeau de la musique togolaise. L’initiative 
provient de l’artiste togolais King Mensah.

« Fiazikpé » signifie en 
langue Ewé « trône royal 
». Le nom de l’évènement 
est révélateur. Il s’agira de 
porter  des grands noms 
de la musique togolaise 
sur des « trônes royaux » 
symboliques. En effet, tous 
les honneurs dédiés à un roi 
(ou à une reine) leur seront 
rendus.

Un condensé de  d’activités 
est prévu au cours dudit 
évènement. « Nous allons 
décerner des trophées, il y 

aura beaucoup d’animation 
avec l’éternel orchestre 
Sasamasso. On aura aussi 
pratiquement toute la 
jeunesse, relève de la 
musique togolaise à la 
soirée, et puis un mini 
concert…je garde le reste 
pour la surprise de la soirée 
», a souligné King Mensah. 

A travers ce projet, King 
Mensah ambitionne 
de créer un espace de 
rencontre entre les artistes 
aînés et les jeunes à chaque 

célébration de la fête de 
la musique. Pour King 
Mensah, c’est une manière 
de célébrer ces talents de 
leur vivant et de reconnaître 
le travail abattu.
Une dizaine d’artistes sont 
sélectionnés pour recevoir 
la distinction à cette 
première édition. 

L’évènement va se 
pérenniser chaque année 
avec pour motivation de 
porter la musique togolaise 
encore plus loin. King 

Mensah veut intégrer le 
sceau de « Fiazikpé » dans 

l’agenda culturel togolais. 
Nadia Edodji (Stagiaire)

Cette convention de 
l’Unesco ratifiée par 168 
pays vise à sauvegarder 
le patrimoine culturel 
immatériel et à 
respecter le patrimoine 
culturel immatériel des 
communautés, des 
groupes et des individus 
concernés.
Outre ces fonctions,  
cette convention a pour 
but de sensibiliser aux 
niveaux local, national 
et international, à 
l’importance du patrimoine 
culturel immatériel et son 

appropriation mutuelle, et 
également de coopérer et 
assister à l’international. 
D’après un communiqué 
publié par le  gouvernement, 
notre pays est élu au sein 
du comité international 
pour une durée de quatre 
ans. 
L’élection du Togo est le 
résultat des efforts que 
le gouvernement, sous 
l’impulsion du chef de 
l’Etat, déploie dans le cadre 
de la promotion du secteur 
culturel de notre pays 
et lui ouvre la voie pour 

une plus grande visibilité 
et valorisation de son 
patrimoine culturel riche et 
diversifié.
Le patrimoine culturel 
immatériel se manifeste 
dans plusieurs domaines 
tels que des traditions 
et expressions orales, y 
compris la langue ; des 
arts et du spectacle ; des 
pratiques sociales, des 
rituels et événements 
festifs ; des connaissances 
et pratiques concernant 
la nature et l’univers et 
savoir-faire liés à l’artisanat 

king Mensah

Patrimoine culturel immatériel de l’Unesco 

Le Togo élu membre du comité intergouvernemental 
Lors de la 7ème réunion de l’Assemblée générale de la Convention de 2003, tenue du 
4 au 6 juin dernier à Paris, le Togo a été élu aux côtés d’autres pays pour représenter 
l’Afrique au sein du comité intergouvernemental, en vue de la sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel. 

traditionnel.
Cette nomination du Togo 
constitue une opportunité 
pour les acteurs culturels 
de notre pays. Le président 
de la République et le 
gouvernement remercient 

tous les Etats parties qui 
ont soutenu notre pays 
pour cette élection ainsi 
que les institutions qui ont 
bien voulu faire confiance 
au Togo. 

N. E.

Troupe de danse folklorique
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Apres cinq sorties des 
équipes africaines, 
toute l’Afrique a hurlé à 

l’unisson lors de la première 
réalisation dans un match 
épique contre les Polonais. 
Servi par Mané, Gana Gueye 
a vu sa frappe contrée par 
Cionek et le ballon termine 
sa course au fond des filets 
(1-0, 38è). Le score n’a pas 
bougé avant la pause.
De retour des vestiaires, le 
Sénégal devient incisif et 
donne de la sueur froide 

aux Polonais visiblement 
perdus dans le match. 
Krychowiak a commis une 
énorme bourde permettant 
à Niang de terminer l’action 
en brulant la politesse au 
gardien avant de mettre le 
ballon au fond des filets (2-
0, 60è). Mais Lewandowski 
et ses coéquipiers 
reviennent dans le match 
en réduisant le score suite 
à une tête de Krychowiak 
(2-1, 86e). Cette réduction 
a rendu difficile la fin de 

match aux Africains mais ils 
sont arrivés à décrocher la 
toute première victoire de 
l’Afrique en ce mondial. Le 
prochain rendez-vous pour 
le Sénégal se disputeur le 
dimanche contre le Japon, 
vainqueur de la Colombie 
(2-1).
Sur un total de six sorties, 
l’Afrique n’enregistre qu’une 
seule victoire. Uruguay 
1- Egypte 0 ; Croatie 
2-Nigeria 0 ; Iran 1- Maroc 
0 ; Angleterre 2- Tunisie 

Mission d’inspection de la CAF à Lomé

Le  stade municipal ne 
respecte pas certaines  
normes internationales
Actuellement en pleine rénovation, le stade de Kégué 
à Lomé qui abritait les grands matchs de football est 
indisponible pour de longs mois. Toutes les rencontres se  
déroulent  depuis au stade municipal situé en centre ville. 
Mais malheureusement, cette infrastructure  enregistre 
18 manquements, selon la Confédération africaine de 
football (CAF).

La mission d’inspection 
de la CAF  a constaté 
au moins 18 

manquements sur le stade 

municipal de Lomé. Parmi 
ces manquements, on peut 
citer par exemple l’absence 
de licence de la Fifa pour 

le gazon synthétique, le 
mauvais état de la pelouse, 
l’absence de signalisation 
suffisante, pas de système 
d’éclairage de secours, pas 
de connexion Wi Fi.
Le stade n’a pas non plus 
d’installations sanitaires 
« propres et hygiéniques 
pour les spectateurs des 
deux sexes et personnes 
handicapées ».
Enfin, la Confédération 
africaine ce football  note 
que le stade ne dispose 
pas de bancs individuels 
numérotés pour le public. 
La Fédération togolaise de 
football (FTF) a jusqu’au 1er  

juillet pour se conformer à 
la réglementation. A défaut,  
l’As Togo Port ne pourra 
plus jouer les prochains 

matchs à domicile dans ce 
stade municipal situé en 
centre ville.

Justin A.

29ème journée D1

Toutes les confrontations 
se jouent dimanche prochain
Le championnat national de première division du Togo 
entame le week-end prochain son dernier virage. Du côté 
des clubs, les préparations pour cette 29ème  journée sont 
enfiévrées. Les différents adversaires se connaissent et 
la date est fixée.

Selon l’affiche, toutes 
les rencontres sont 
programmées sur le 

dimanche 24 juin prochain. 
Aucun match ne se jouera à 
Lomé.

Koroki vs Agaza
Gomido vs ASCK
Kotoko vs Semassi
Anges vs Gbikinti
Unisport vs AS Togoport
Espoir FC vs Foadan

Maranatha vs Dyto FC
ASKO vs AS OTR

En rappel, l’acte de 
la 28ème  journée du 
championnat national 
de football de première 
division avait démarré en 
début de semaine avec 7 
matches joués ce jour. Au 
terme de cette journée du 
championnat, plusieurs 
clubs n’ont réalisé que des 
matches nuls. La rencontre 
entre le leader Koroki et 
ASCK s’est soldée par un 
but partout.

Koroki de Tchamba fait 
donc encore un pas vers 
le sacre final. Du côté de 
Gomido et Sémassi, les 

show-boys de Kpalimé ont 
éloigné Sémassi du sacre. 
Score final, 2 buts partout. 

J. A.

Organisation de la coupe du monde 2030

Le Maroc candidat pour une cinquième fois
Le ministre marocain des sports Rachid Talbi Alami a fait part de l'instruction reçue du 
roi Mohamed VI de présenter le pays comme  candidat à l’organisation de la coupe du 
monde 2030. C’était la semaine dernière à Moscou.

Au lendemain de son 
échec à se faire 
confier l'organisation 

du Mondial 2026, le Maroc 
annonce une nouvelle 
candidature pour 2030.
Cette nouvelle tentative 
sera la sixième depuis 1989, 
l'année de l'annonce de sa 
candidature pour la Coupe 
du monde 1994, finalement 

remportée par les Etats-
Unis.
Le Maroc s'était également 
positionné pour l'édition 
suivante sans succès. Après 
la co-organisation Corée-
Japon en 2002, le pays 
postule de nouveau pour 
l'édition 2006, finalement 
raflée par l'Allemagne.
La quatrième tentative 

marocaine l'opposera 
jusqu'au bout du processus 
à l'Afrique du sud, qui sera 
en 2010 la première terre 
d'accueil africaine d'une 
Coupe du monde.
Le cinquième revers du 
royaume chérifien, acté 
lors du Congrès de la Fifa 
de Moscou le 13 juin, a 
permis au candidat africain 

de recueillir 65 voix sur 
203 votants pour avec la 
nouvelle formule de vote, 

suivant le principe un pays, 
une voix.

La Rédaction

Coupe du monde 2018

Première victoire pour une équipe africaine
Le Sénégal a sauvé la face de tout le continent africain en battant par deux buts à 1 la 
Pologne dans une rencontre au cours de la quelle les Lions de la Teranga ont fait preuve 
par moment d’une maitrise du jeu.

; Sénégal 2- Pologne 1 et 
enfin le pays des pharaons 
pour  sa deuxième essuie 
subit la domination du 
pays organisateur la 

Russie 1 contre 3. Apres se 
deuxième match du groupe 
A,  la Russie s’est rapproché 
d’avantage aux 8è de finale.

TM

Un ballon sur un stade

Des joueurs sénégalais
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Prix à la consommation

Baisse de 1% en mai 2018
Au Togo, en mai 2018, le niveau général des prix à la 
consommation a connu une baisse de 1 % contre une 
progression de 1,9% un mois plus tôt, montrent les 
données du l'Institut National de la Statistique et des 
Études Économiques et Démographiques (INSEED).

Cette régression est 
principalement due à 
la baisse des prix des 

« Produits alimentaires et 
boissons non alcoolisées 
» (-3,9%), bien que les 
autres fonctions de 
consommation, aient 
connu une hausse. 
Les fonctions « Logement, 
eau, gaz, électricité et 
autres combustibles » 

(+0,7%), les « Biens et 
services divers » (+0,6%), 
le panier « Tabac et 
stupéfiants » (+2,7%) et 
les produits liés aux soins 
de santé (+0,3%).

Par contre, rapporté au 
mois de février, c’est-
à-dire sur une base 
trimestrielle, le niveau des 
prix aura progressé de 

1,5%, principalement sous 
l’influence d’une hausse 
de 5,7% dans les prix des 

produits alimentaires et 
boissons non alcoolisées. 
En glissement annuel, le 

niveau des prix a régressé 
de 0,3%.

www.togofirts.com

Dans ce registre, on 
note des sessions de 
formation organisées 

au cours de la semaine 
écoulée par le ministère 
du Commerce et de la 
Promotion du Secteur 
Privé au profit d’une 
quarantaine d’acteurs de 
cette filière à Kara (région 
de la Kara) et à Atakpamé 
(région des Plateaux).
Au centre de ces 
rencontres destinées à 
renforcer les capacités des 
personnes concernées, 
il y a le financement des 

exportations, les moyens 
de paiement dans le 
commerce international, 
la gestion des risques 
dans les transactions 
c o m m e r c i a l e s , 
l’élaboration de plans 
d’affaires bancables, etc.
Dans cette perspective 
de professionnaliser la 
filière, il s’est agi pour 
les promoteurs des 
rencontres, d’initier les 
participants aux normes et 
exigences du commerce 
international des produits 
agricoles et alimentaires. 

Mais en outre, d’attirer leur 
attention sur les risques 
inhérents à l’activité 
et de leur inculquer 
les modes de gestion 
de ces risques dans la 
transaction commerciale, 
le financement des 
exportations, etc.
Cet attrait pour la filière 
Soja, explique Batchassi 
Katchali, directeur du 
commerce extérieur, 
trouve sa justification 
dans le fait que cette 
filière a un fort potentiel 
de création de valeur 

Commerce

Des acteurs de la filière soja comme 
commerçants professionnels
La filière soja est en plein essor au Togo et des initiatives émergent, non seulement 
pour booster le secteur, mais aussi pour le professionnaliser à tous les niveaux du 
circuit.

ajoutée et d’emploi. 
Or, le non-respect des 
normes de qualité et des 
procédures d’exportation 
affecte sérieusement sa 
viabilité économique et 
financière.
Cette filière a attiré un 
investissement de 2,4 
millions de dollars et 

permis, sur la période 
2015-2017, de faire passer 
sa production de 14 000 T 
à 36 000 T. Au titre de la 
campagne 2018-2019,  la 
seule société Jonction 
de Croissance Agricole 
du Togo (JCAT) table sur 
une production de 10 000 
tonnes de soja bio.

Facade d'un supermarché à Lomé

Des graines de Soja
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